
			





Aussac-Vadalle, le 24 septembre 2024





Mesdames,

J’ai le plaisir de vous informer qu’en application du décret N° 2023-767 du 11 août 2023, imposant aux communes de nommer les voies privées ouvertes à la circulation publique, le Conseil Municipal, en date du 10 septembre 2024 a décidé de dénommer votre voie d’accès : « rue du Perat ».
Le Conseil Municipal a retenu le nom du plantier pour établir son choix.

Je vous adresse en PJ une attestation de numérotage qui vous permettra de modifier votre adresse auprès des services concernés. 

La commune vous adressera prochainement votre numéro de rue à apposer à l’entrée de votre maison comme il en est d’usage. Le coût de fourniture du numéro est pris en charge par la commune. 
Je vous informe également qu’une plaque de rue sera apposée prochainement à l’intersection de la rue du Perat et de la rue de la République à la charge de la commune.

La secrétaire de mairie est à votre disposition pour compléter votre information si nécessaire.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, l’expression de mes salutations distinguées.



Le Maire,

Gérard LIOT



Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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